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Cinq ans après l’accord de Paris, la Cop26 s’achève avec le pacte, jugé
décevant, « de Glasgow ». L’effort à fournir pour contenir l’augmentation
des températures à +1,5° C d’ici la fin du siècle, impliquant une réduction
des émissions de gaz à effet de serre de 45% doit être renforcé, l’ONU
indiquant une trajectoire inquiétante pour la planète de 2,7° C par
rapport à l’ère pré-industrielle. Le bâtiment, s’il est resté étonnamment
un sujet en retrait lors de cette conférence, n’en demeure pas moins à lui
seul à l’origine de 37% des émissions annuelles mondiales de gaz à effet
de serre. Ce secteur doit atteindre le zéro carbone pour 2050 avec un
avancement annuel mesuré dans le Global Status Report de l’Alliance
mondiale pour le bâtiment. Ce défi de la lutte contre le réchauffement
climatique doit être relevé dans un contexte de densification croissante
des territoires urbains. Selon les projections des Nations-Unies, d’ici
2050, deux personnes sur trois habiteront probablement dans des villes,
soit environ 2,5 milliards de personnes supplémentaires par rapport à
aujourd’hui.

Les transitions urbaines et environnementales mettent ainsi au cœur des
débats la question du vivre ensemble dans la ville et, plus
particulièrement les modèles de copropriété ou de propriété collective et
les modèles de gestion qui en découlent. Outil juridique conçu pour
favoriser la faisabilité de projets de construction ou de rénovation
d’immeuble, et ce faisant, l’accès à la propriété immobilière, la réflexion
sur la copropriété s’inscrit désormais, au plan global, dans le temps, sur
tout le cycle de vie du bâtiment. 

Descriptif de l'événement



La variété et la pertinence des modèles de copropriété, en termes
d’appropriation et de gestion collective ;

L’intérêt d’adopter des règles spéciales en matière de copropriété ;

L’adaptation du modèle de copropriété en fonction de la taille, de la
destination de l’immeuble etc.

La complexification des montages (articulation copropriété et
divisions superficaires, baux de longue durée, division en volumes,
usufruit…) ; 

Les modèles alternatifs à la (co)propriété : co-habitat, habitat
participatif, coopératives, OBNL etc.

Le recours à la digitalisation des copropriétés, notamment pour
favoriser l’efficience de la gestion 

Plusieurs questions se posent, notamment : 

Ce colloque multi-sites organisé sur quatre continents -Afrique (Maroc),
Amérique (Québec, Canada), Asie (Cambodge), Europe (France) - a pour
objectif de réunir des juristes universitaires et des praticiens du droit,
connaissant des réalités juridiques et territoriales distinctes. Ces regards
croisés sur les copropriétés permettront, dans une approche
comparative ou transsystémique, à la fois globale et locale, d’alimenter les
réflexions sur les transformations de nos modèles juridiques. 



yael l .emer ich@mcgi l l . ca  
beatr ice .ba l ivet@univ- lyon3. fr  
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1)  Notion et  modèles de copropriété :  copropr iété  et  propr iété ;  modal i té  de la
propr iété ;  modèles  de copropr iété

2)  Adaptation des modèles de copropriété  :  ta i l le ,  dest inat ion de l ’ immeuble…

3)  Copropriété et  montages complexes  :  copropr iété  et  propr iété  superf ic ia i re ,
baux de longue durée,  copropr iété  et  f iduc ie ;  copropr iété  et  usufru i t  etc .

4 )  Copropriétés vertes  :  exemples empir iques et  réponses prat iques

5)  Copropriété durable et  abordable  :  copropr iété  et  embourgeoisement ;
copropr iété  et  inc lus ion (comment conci l ier  copropr iété ,  développement durable
et  accès à  un logement  et  au maint ien au logement  qui  ne so i t  pas exc lus ivement
réservé à  certa ins)

6)  Copropriété et  modèles alternatifs  :  coopérat ives ,  cohabi tats ,  habi tats
part ic ipat i fs ,  OBNL etc .

7 )  Copropriétés et  transitions digitales

8)  Copropriétés et  droit  comparé

Publ icat ion

S ’ag issant  de la  publ icat ion de l ’ouvrage col lect i f  prévu qui  sera issu des
di f férentes conférences ,  les  textes  devront  être  transmis  d ’ ic i  le  1er  ju i l let  2022
aux adresses su ivantes :  

Direct ion sc ient i f ique

Béatr ice Bal ivet  (Univers i té  Lyon 3)  
Yaël l  Emer ich (Univers i té  McGi l l )
Imane Oual j i  (Univers i té  Hassan 1) .  

Principaux axes de recherches :

mailto:yaell.emerich@mcgill.ca
mailto:beatrice.balivet@univ-lyon3.fr


08h45 - 09h00 (Montréal) / 14h45 - 15h00 (Paris) 
 

Propos introduct i fs
 

Yaëll  Emerich -  Titula ire de la  Chaire
 

Kevin Houle -  Président  de l 'APNQ 

09h00 - 10h30 (Montréal) / 15h00 - 16h30 (Paris)
 

Panel  nº1 :  Modèles et  transitions
 

Me Yves Jol i -Coeur (Regroupement des gest ionnaires  et
copropr iéta i res  du Québec)  –  Prés idence

 
Panél is tes  :

 
Hugues Perinet-Marquet  (Univ .  Par is  2 )  –  Les copropr iétés  f rançaises

face à  la  t rans i t ion énergét ique
 

Christine Gagnon  (Univ .  de Montréal )  –  Les copropr iétés  québécoises
à l 'heure des changements  lég is lat i fs  et  des nouvel les  préoccupat ions

environnementa les  
 

Tina Piper  (Univ .  McGi l l )  –   The future of  the col lect ive  ownership in
the common law 

Programme
 
 
 



10h45 - 12h15 (Montréal) / 16h45 - 18h15 (Paris)
 

Panel  nº2 :  Durabil ité du modèle et  modèles alternatifs  
 

France Allard  (Min istère de la  just ice  du Canada)  –  Prés idence 
 

Panél is tes  :
 

Yaëll  Emerich  (Univ .  McGi l l )  –  Le modèle de la  copropr iété  québécoise :
une forme de propr iété  co l lect ive  vecteur  de durabi l i té?

 
Imane Oualj i  &  Abdellatif  Yagou  (Univ .  Hassan 1)  –  La gouvernance

de la  copropr iété  à  l ’aune du développement durable  au Maroc
 

Béatrice Balivet  (Univ .  Lyon 3)  –  La copropr iété  durable  et  les  enjeux
de mix i té  soc ia le

Programme
 

10h30 - 10h45 (Montréal) / 16h30 - 16h45 (Paris)
 

Pause

12h15 - 13h00 (Montréal) / 18h15 - 19h00 (Paris)
 

Pause



13h00 - 14h30 (Montréal) / 19h00 - 20h30 (Paris)
 

Panel  nº3 :  Modifications des modèles et  montages complexes   
 

Kristen Anker (Univ .  McGi l l )  -  Prés idence
 

Panél is tes  :
 

Vincent Sagaert (Univ .  Louvain)  –  La copropr iété  et  la  propr iété  des
volumes en droi t  be lge

 
Serge Allard  (De Grandpré Jo l icoeur)  –  Copropr iété  par  phases et

Tendances nouvel les  :  des exemples à  su ivre
 

François Brochu  (Univ .  Lava l )  –  Montages jur id iques complexes pour
favor iser  l ’accès à  la  propr iété

14h30 - 14h40 (Montréal) / 20h30 - 20h40 (Paris)
 

Mot de conclusion 
 

Yaëll  Emerich

Programme
 



Hugues 
Perinet-Marquet

 

Les copropriétés françaises 
face à la transition énergétique

 
       Les  émiss ions de gaz à  ef fet  de serre des bât iments  représentent
env iron 26 % du tota l  des émiss ions f rançaises .  Dès lors ,  la  lut te  pour
une mei l leure performance énergét ique des bât iments  est  engagée en
France depuis  maintenant  p lus ieurs  années.  Dans la  mesure où,  sur  30
mi l l ions de logements ,  p lus  de 10 mi l l ions sont  en copropr iété ,  ces
derniers  sont  un mai l lon essent ie l  de la  lut te  contre le  réchauf fement
c l imat ique.  Dès lors ,  le  gouvernement  essaye de pousser  les  copropr iétés
à re jo indre ce grand mouvement  p lanéta ire  et  à  engager  les  travaux
nécessaires  tant  en lu i  octroyant  certa ins  avantages que par  la
contra inte .  Mais  le  coût  économique de la  rénovat ion n ’est  pas
négl igeable  et  les  rés istances sont  encore nombreuses.  Le droi t  de
copropr iété  joue donc un rô le  essent ie l  dans cet  object i f  écolog ique aux
forts  impacts  économiques.  

 
Note bio-bibl iographique 

 
       Hugues Per inet-Marquet  est  professeur  émér i te  de l ’Univers i té
Panthéon-Assas (Par is  I I ) .  I l  est  éga lement  d irecteur  de la  revue «
Construct ion-urbanisme »  et  du jur isc lasseur  Construct ion urbanisme.  I l
est  membre du comité édi tor ia l  de d i f férentes revues jur id iques (Revue
Defrénois ,  opérat ions immobi l ières ,  ingénier ie  immobi l ière)  et  t ient  une
chronique de droi t  des b iens à  la  Semaine jur id ique.  I l  est  prés ident  de
l 'assoc iat ion française de droi t  de la  construct ion (AFDC)  et  fe l low de
l ’ internat ional  Academy for  Construct ion Lawyers .  I l  a  été  membre de
diverses commiss ions de réforme lég is lat ive  f rançaises dont ,  en dernier
l ieu ,  ce l le  sur  la  publ ic i té  fonc ière .  I l  prés ide également  le  Consei l
Nat ional  de la  Transact ion et  de la  gest ion immobi l ière (CNTGI ) .

1er panel 



Les copropriétés québécoises à l 'heure
des changements législatifs  et  des nouvelles 

préoccupations environnementales 
 

      Résumé à venir .
 

Note bio-bibl iographique 
 

        Me Chr ist ine Gagnon est  nota ire  depuis  1989 et  dét ient  un doctorat
en droi t  c iv i l  de l ’Univers i té  de Montréal .  Me Gagnon exerce une prat ique
notar ia le  spéc ia l isée en copropr iété  d iv ise  et  indiv ise ,  ag issant  comme
nota ire  instrumentant  et  comme consul tante partout  au Québec.  Me
Gagnon enseigne auss i  le  droi t  de la  copropr iété  à  la  Facul té  de droi t  de
l ’Univers i té  Lava l .  Auteure de p lus ieurs  ouvrages et  art ic les ,
pr inc ipa lement  en droi t  de la  copropr iété ,  e l le  est  auss i  conférencière
notamment à  la  Chambre des nota ires  du Québec et  au Barreau du
Québec.

1er panel 
Christine Gagnon

 
 



 The future of  the col lective 
ownership in the common law

 
      Fac ing unprecedent  chal lenges f rom a range of  factors  inc luding
c l imate change,  ageing infrastructure ,  and the fa i lure of  co l lect ive  act ion,
the common law condominium is  increas ing ly  being regarded as  a
part icu lar ly  neol ibera l  k ind of  property  ownership ,  suf fer ing f rom many of
the same i l l s  as  other  neol ibera l  inst i tut ions .  I t ’ s  comprehensive use of
pr ivacy-v io lat ing surve i l lance and the exc lus ionary  resul ts  of  i ts  pr ivate
order ing show that  increas ing ly  that  the va lues of  co l lect ive  ownership
and community  fa i l  to  be rea l ized by th is  part icu lar  property  law
instrument .  Th is  paper  wi l l  cons ider  the counterva i l ing d iscourses of
community  and exc lus iv i ty  wi th in  the broader  pol i t ica l  moment and what
th is  means for  the common law condominium.

Note bio-bibl iographique 
 

        T ina P iper  or iente son enseignement  et  ses  recherches sur  les
domaines du droi t  de la  propr iété  inte l lectuel le  et  l ’h is to ire  du droi t .  E l le
est  membre du Centre des pol i t iques en propr iété  inte l lectuel le .  La
professeure P iper  trava i l le  avec un certa in  nombre de groupes
communauta ires  et  a  s iégé aux consei ls  d 'administrat ion de Pop
Montréal ,  CKUT et  Creat ive  Commons Canada.  E l le  a  également  prés idé le
Comité sur  le  cursus en droi t  (2009-2011) ,  le  Groupe de trava i l  sur  la
réforme de l 'enseignement  et  de l ’apprent issage (2011-2012)  et  contr ibué
à la  créat ion du Law Teaching Network (2010-présent ) .  E l le  a  auss i  été
une bours ière d 'Act ion Canada (2005-2006) .  

1er panel 
Tina Piper

 
 



 Le modèle de la copropriété québécoise:  
une forme de propriété col lective vecteur de durabil ité?

 
      Cette  présentat ion interroge la  poss ib i l i té  de transformer le  modèle de
la  copropr iété  af in  d ’y  impr imer une pr ise en compte des enjeux du
développement durable ,  d ’un point  de vue env ironnementa l  et  soc ia l .  I l  est
soutenu que le  rég ime jur id ique de la  copropr iété  québécoise -  laquel le
peut  être  considérée comme une forme de propr iété  co l lect ive  -  peut  dans
une certa ine mesure être adapté aux enjeux env ironnementaux actuels ,
phénomène dont  i l  est  poss ib le  de rendre compte par  la  terminolog ie  des
copropr iétés  vertes .  Ce modèle montre toutefo is  ses  l imites  s ’ag issant
d ’access ib i l i té  soc ia le ,  s i  b ien que des modes a l ternat i fs  du v ivre  ensemble ,
p lus  fortement  marqués par  la  propr iété  co l lect ive  ou par  le  v ivre  ensemble
communauta ire  fondé sur  des log iques d 'usage,  mér i tent  d ’être  env isagés
af in  de prendre en compte les  enjeux env ironnementaux et  soc iaux
contemporains .  

Note bio-bibl iographique

       Yaël l  Emer ich est  professeure à  la  Facul té  de droi t  de l ’Univers i té
McGi l l  et  t i tu la i re  de la  Chaire  de recherche du Canada en droi t  des b iens
transsystémique et  communautés durables .  P lus ieurs  de ses travaux
portent  sur  la  propr iété ,  la  possess ion et  la  f iduc ie ,  a ins i  que sur
l ’adaptat ion du droi t  des b iens aux enjeux env ironnementaux et  soc iaux.
Ancienne d irectr ice  du Centre Paul -André Crépeau de droi t  pr ivé  et
comparé,  e l le  est  membre t i tu la i re  de l ’Académie internat ionale  de droi t
comparé.  E l le  est  l ’auteure de la  monographie Droi t  commun des b iens :
perspect ive  transsystémique et  a  co-d ir igé p lus ieurs  ouvrages col lect i fs ,
inc luant  Le publ ic  en droi t  pr ivé  et  Accès à  la  terre et  enjeux soc iaux/Access
to Land and Soc ia l  Issues.

2e panel 
Yaëll Emerich

 
 
 
 



La gouvernance de la copropriété 
à l ’aune du développement durable au Maroc 

 
      Le  développement durable  représente une va leur  fondamenta le
que toutes les  composantes de la  soc iété  sont  appelées à  intégrer
dans leurs  act iv i tés ,  la  t rans i t ion vers  des v i l les  durables  est  un
projet  à  caractère pol i t ique et  soc iéta l  pointant  à  l ibérer  les
potent ia l i tés  de durabi l i té ,  de créat iv i té ,  de compét i t iv i té  de la  v i l le
et  demandera une approche de conduite  de changement  mult i
d imensions ,  mult i  acteurs  et  mult i  échel les .  Au cœur de ce débat  se
s i tue la  copropr iété  ayant  pr is  vér i tablement  rac ine en droi t
marocain en 2002 avec l ’adopt ion de la  lo i  18-00 sur  le  statut  de la
copropr iété  des immeubles bât is .  Ce texte a  récemment fa i t  l ’ob jet
d ’une réforme lég is lat ive ,  par  l ’adopt ion de la  lo i  n°106-12 publ iée
au Bul let in  Of f ic ie l  n°6465 du 16 mai  2016.  

      Le  but  u l t ime de la  bonne gouvernance des copropr iétés  est  de
permettre aux copropr iétés  d 'être  mieux entretenues et  de répondre
aux enjeux de rénovat ion énergét ique.  Notre communicat ion a  pour
but  de mener la  réf lex ion sur  le  cadre jur id ique actuel ,  est - i l  apte à
of fr i r  un d ispos i t i f  de gest ion s impl i f ié ,  fac i l i tant  le  processus
décis ionnel  au se in des copropr iétés  et  de fa i re  en sorte  que la
gest ion des copropr iétés  so i t  fac i l i tée et  adaptée à  leur  ta i l le  ?  

2e panel 
Imane Oualji &

Abdellatif Yagou
 
 
 
 



Notes bio-bibl iographiques 
 

       Imane Oual j i  est  professeur  d ’enseignement  supér ieur  de
l ’Univers i té  Hassan I  (Settat ) .  Membre du comité sc ient i f ique de
di f férentes revues jur id iques (Revue droi t  des af fa i res ,  Les  cahiers
du droi t  et  d ’économie) .  Spéc ia l is te  reconnu du droi t  notar ia l  et
auteur  d ’art ic les  en droi t  des contrats  et  des b iens .  Fondatr ice du
master  Droi t  des re lat ions d ’a f fa i res  depuis  2006 et  d ’une l icence
profess ionnel le  en droi t  notar ia l .  Prés idente du centre marocain
d ’études et  de recherches en c l imats  des af fa i res  et  d i rectr ice  du
laborato ire  de recherche,  Droi t  des af fa i res .

        Abdel lat i f  Yagou est  Nota ire  en exerc ice depuis  p lus  de 30 ans ,
prés ident  du consei l  nat ional  de l ’ordre des nota ires  au Maroc ,
docteur  en droi t  pr ivé  et  professeur  univers i ta i re  depuis  23 ans ,  I l  a
part ic ipé au processus de réforme de la  profess ion notar ia le  au
Maroc ,  i l  a  in i t ié  p lus ieurs  projets  structurants  pour la
modernisat ion et  le  développement du notar iat ,  notamment pour
accompagner la  t ransformat ion d ig i ta le  de la  profess ion.  Abdel lat i f
YAGOU a également  mis  en p lace des cursus de format ion au prof i t
de p lus ieurs  générat ions de nota ires . ,  auteur  d ’art ic les  en droi t
notar ia l .

2e panel 
Imane Oualji &

Abdellatif Yagou
 
 
 
 



 La copropriété durable 
et  les enjeux de mixité sociale

 
      Développée,  en France,  au mi l ieu des années 60,  la  copropr iété ,  par  la
d iv is ion de l ’ immeuble en lots ,  a  permis  de mult ip l ier  le  nombre de
propr iéta ires  pour un même bien et  a ins i  de répart i r  le  coût  de sa
construct ion,  de sa reconstruct ion ou de sa rénovat ion,  au lendemain de
deux guerres mondia les ,  tout  en développant  l ’o f f re  de b iens immobi l iers ,
en part icu l ier  de logements .  Les l imites  économiques de cet  out i l  jur id ique
sont  apparues dans les  années 90,  s ’ intens i f iant  du fa i t  des trans i t ions
énergét ique et  env ironnementa le .  Dans le  même temps,  la  pol i t ique d ’une
France de propr iéta ires  immobi l iers  se poursui t  avec un object i f  de 40 000
logements  soc iaux vendus par  an.  A lors  que la  t rans i t ion urbaine entra îne
une augmentat ion de la  demande en b iens immobi l iers ,  avec des terr i to i res
où le  fonc ier  mobi l isable  est  devenu rare ,  la  copropr iété  appara î t  toujours
comme un instrument  incontournable .  Mais  au regard des enjeux de mix i té
soc ia le  auss i  b ien dans l ’accès à  la  copropr iété  durable  que dans son
maint ien ,  les  copropr iétés  se transforment  :  copropr iété  sur  so l ,  hors  so l  ou
dans l ’espace ;  les  espaces évoluent  :  réduct ion des espaces pr ivat i fs ,
partage des espaces col lect i fs .  

 
Note bio-bibl iographique 

 
         Béatr ice Bal ivet  est  maî tre  de conférences –  habi l i tée à  d ir iger  des
recherches ,  à  la  Facul té  de droi t  de l ’Univers i té  Jean Moul in  Lyon 3
 E l le  est  d irectr ice  de l ' IDPI  ( Inst i tut  de droi t  patr imonia l  et  de l ' Immobi l ier ) ,
co-d ir ige le  Master  droi t  immobi l ier ,  a ins i  que la  semestr ia l i té  «  Immobi l ier  »
du DSN ( INFN s i te  de Lyon)  E l le  est  spéc ia l isée en droi t  du patr imoine et  de
l ' immobi l ier  pr ivé  et  soc ia l ,  en part icu l ier  en droi t  de la  copropr iété .

2e panel 
 Béatrice Balivet

 
 
 



 La copropriété et  la  propriété 
des volumes en droit  belge

 
       En droi t  be lge ,  une refonte du droi t  des b iens v ient  de réformer
les  poss ib i l i tés  pour structurer  les  montages complexes vert icaux.  La
créat ion d ’un droi t  de superf ic ie  perpétuel ,  non rés i l iab le ,  va
désormais  de pair  avec un système impérat i f  de copropr iété  forcée
d ’ immeubles ou de groupes d ’ immeubles bât is .  A ins i ,  le  lég is lateur  a
voulu opt imiser  l ’usage des fonds dans la  d imension vert ica le  sous
une inspirat ion écolog ique et  économique à  la  fo is .  En p lus ,  le
lég is lateur  a  pr is  quelques mesures au se in des règ les  sur  la
copropr iété  af in  d ’amél iorer  les  prestat ions énergét iques des
immeubles .

 
Note bio-bibl iographique 

 
          V incent  Sagaert  est  Professeur  ordina ire  à  la  KU Leuven,
Prés ident  du Département  de droi t  pr ivé ,  D irecteur  de l ’ Inst i tut  du
droi t  des b iens .  I l  a  été  responsable  comme expert  pour p lus ieurs
réformes lég is lat ives  en droi t  be lge ,  comme la  réforme du Code c iv i l ,
part ie  sur  le  droi t  des b iens (2020,  co-prés ident ) ,  la  réforme des
règles  re lat ives  à  la  copropr iété  des immeubles ou de groupes
d ’ immeubles bât is  (2018)  et  la  réforme des sûretés réel les
mobi l ières  (2013) .

3e panel 
 Vincent Sagaert

 
 
 
 



3e panel 
 Serge Allard

 
 
 
 
 

 Copropriété par phases et  tendances nouvelles :  
des exemples à suivre

 
       Une déc larat ion de copropr iété  in i t ia le  permet  de regrouper des centa ines
d ’uni tés  d ’habi tat ion,  constru i tes  success ivement ,  et  de les  assujett i r  toutes à
des normes or ig ina les  conformes à  la  v is ion du promoteur  et  imposées par  les
part icu lar i tés  du s i te .Les grands ensembles permettent  de partager  des
serv ices  et  d ’opt imiser  des espaces.  L ’accro issement  de la  densi té  qui  les
favor ise impose une organisat ion mét icu leuse de la  v ie  co l lect ive .  Le Code c iv i l
du Québec permet  l ’express ion d ’une dest inat ion spéc i f ique des part ies
communes et  pr ivat ives  de la  copropr iété .  C ’est  au moyen de st ipulat ions
déta i l lées  que des s i tes  d ’envergure sont  développés de te l le  sorte  à  séduire
une nouvel le  c l ientè le  préoccupée d ’avantage par  la  sauvegarde des part ies
communes et  la  qual i té  de la  v ie  co l lect ive .  Des cas  authent iques seront
abordés af in  de démontrer  que p lus ieurs  projets  d ’envergure se sont  déjà
dist ingués favorablement  eu égard aux nouvel les  tendances qui  déf in issent
maintenant  le  développement urbain .

Note bio-bibl iographique 
 

          Serge A l lard est  nota ire  depuis  1977 et  se spéc ia l ise ,  depuis  p lus  de 35
ans ,  en droi t  de la  copropr iété .  I l  a  été  professeur  ou chargé de cours  à
l ’Univers i té  Lava l ,  à  l ’Univers i té  de Sherbrooke,  à  l ’Univers i té  de Montréal  et  à
l ’UQAM ains i  que dans les  programmes de format ion permanente du Barreau et
de la  Chambre des nota ires  du Québec.  I l  a  publ ié  p lus  de 40 art ic les  et
formula ires  dans les  revues profess ionnel les  et  univers i ta i res  et  a  prés idé à  la
const i tut ion de centa ines de copropr iétés ,  dont  p lus ieurs  projets  intégrés
d ’envergure comme les  Rés idences du R i tz -Car l ton et  la  Tour  des Canadiens.  En
1996,  i l  créa i t  la  méthode de copropr iétés  par  phases ,  se lon les  déc larat ions de
copropr iétés  concomitantes ,  qui  connaî t  au jourd ’hui  une appl icat ion généra le
au Québec.  I l  est  membre consei l  du cabinet  De Grandpré Jo l icoeur  à  Montréal
et  partenaire  de Jur is tes-consei ls  partners  à  Casablanca au Maroc.
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 Montages juridiques complexes 
pour favoriser l ’accès à la propriété

 
        Les  coopérat ives  d ’habi tat ion,  qui  s ’appuient  souvent  sur  des
terra ins  cédés en emphytéose,  permettent  d ’avoir  accès à  des logements
abordables .  Les membres d ’une coopérat ive  d ’habi tat ion possèdent  des
parts  soc ia les  dans un immeuble qui  ne leur  appart ient  toutefo is  pas .  I l
leur  est  d i f f ic i le  de se const i tuer ,  à  part i r  de leurs  économies ,  un capi ta l
en vue d ’accéder  à  la  propr iété .  Grâce à  des montages jur id iques
complexes fa isant  appel  à  la  propr iété  superf ic ia i re ,  à  la  copropr iété
div ise  et  au droi t  d ’usage,  des coopérat ives  d ’habi tat ion à  capi ta l isat ion
indiv iduel le  ont  récemment été créées.  Contra irement  aux coopérat ives
d ’habi tat ion tradi t ionnel les ,  e l les  ont  l ’avantage de permettre à  leurs
membres de se const i tuer  un capi ta l  qui  pourra serv i r  de trempl in  pour
l ’achat  d ’un immeuble .  Nous verrons en quoi  ces  montages jur id iques
consistent  et  quels  en sont  les  avantages et  les  inconvénients .

Note bio-bibl iographique 
 

         François  Brochu est  nota ire ,  docteur  en droi t  et  professeur  t i tu la i re
à la  Facul té  de droi t  de l ’Univers i té  Lava l .  I l  contr ibue auss i  à  la  format ion
des arpenteurs-géomètres au Département  des sc iences géomat iques de
l ’Univers i té  Lava l .  Ses pr inc ipaux domaines d ’enseignement  et  de
recherche sont  la  publ ic i té  fonc ière et  le  droi t  des b iens .  I l  est  éga lement
codirecteur  de la  Revue du notar iat .  En 2018,  la  min istre  de
l ’Enseignement  supér ieur  lu i  a  décerné le  pr ix  Guy-Rocher  pour
l ’exce l lence en enseignement  et  l ’ innovat ion pédagogique.



Partenaires
 


